
 DRIEAT-IF/DiRIF/SGPR/DOA                                           

Assistance à Maîtrise d’Ouvrage pour le marché de conception-réalisation relatif à la réfection  

de l’étanchéité et le  remplacement des appareils d’appui du viaduc de Saint-Cloud sur la RN13 

 

  

16/02/2026  1/38 

MARCHE PUBLIC DE PRESTATIONS INTELLECTUELLES 
 

 

 

BORDEREAU DES PRIX UNITAIRES ET FORFAITAIRES 

(BPUF) 

 

(DRIEAT- DRIEAT-DIRIF-SGPR-AOO-26-001) 

 

Acheteur 

Direction régionale et interdépartementale de l’environnement,  

de l’aménagement et des transports d’Île-de-France (DRIEAT IF)  

Direction des routes d’île-de-France (DiRIF) 
 

 

 

Représentant de l’acheteur (RA) 
 

Madame la Directrice régionale et interdépartementale de l'Environnement, de 

l’Aménagement et des Transports en vertu de l’arrêté de délégation de Monsieur le 

Préfet de la Région Île-de-France n°IDF-2023-04-19-00003 du 19 avril 2023. 
 

 

 

Objet du marché 
 

Assistance à Maîtrise d’Ouvrage pour le marché de conception-réalisation relatif à 

la réfection de l’étanchéité et le remplacement des appareils d’appui du viaduc de 

Saint-Cloud sur la A13 
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BORDEREAU DES PRIX UNITAIRES ET FORFAITAIRES 

(BPUF) 

 

 

N° 

de prix 

Désignation de la prestation 

et prix en lettres (en € HT) 

Prix en chiffres 

H.T. 

1 

 

Mission de phase 1 
 

Ce prix rémunère, au forfait, l’ensemble des prestations de la 

procédure de consultation des entreprises (phases de 

candidatures et offres), des prestations de mise au point du 

marché de conception-réalisation et des prestations qui y sont 

liées, conformément aux dispositions de l’article 3.2. du CCTP 

(et aux exclusions de l’article 1.2.4). 
 

Il rémunère notamment l’ensemble des échanges requis avec le 

maître d’ouvrage, le maître d’ouvrage technique, le 

coordonnateur SPS, et la coordination entre les différents 

domaines de l’assistance à Maîtrise d’ouvrage. 
 

Le forfait (en €uros Hors Taxes) : 

……………………………………………………………………………………………………………. 
 

€ 

2 

 

Mission de phase 2 
 

Ce prix rémunère, au forfait, à l’exception des réunions à 

l’initiative du maître d’ouvrage et non explicitement prévues par 

les documents du marché, l’ensemble des prestations de suivi 

d’exécution du marché de Conception-Réalisation au cours de 

la phase de Conception et les prestations qui y sont liées, 

conformément aux dispositions de l’article 3.2 du CCTP (et aux 

exclusions de l’article 1.2.4). 
 

Le forfait (en €uros Hors Taxes) : 

……………………………………………………………………………………………………………. 
 

€ 



DRIEAT-IF/DiRIF/SGPR/DOA                                           

Assistance à Maîtrise d’Ouvrage pour le marché de conception-réalisation relatif à la réfection  

de l’étanchéité et le  remplacement des appareils d’appui du viaduc de Saint-Cloud sur la A13 

 

16/02/2026  Page 3/5 

 

N° 

de prix 

Désignation de la prestation 

et prix en lettres (en € HT) 

Prix en chiffres 

H.T. 

3 

 

Mission de phase 3 
 

Ce prix rémunère, au forfait, à l’exception des réunions à 

l’initiative du maître d’ouvrage et non explicitement prévues par 

les documents du marché, l’ensemble des prestations de suivi 

d’exécution du marché de Conception-Réalisation au cours de 

la phase de Réalisation et les prestations qui y sont liées, 

conformément aux dispositions de l’article 3.2 du CCTP (et aux 

exclusions de l’article 1.2.4). 
 

Le forfait (en €uros Hors Taxes) : 

……………………………………………………………………………………………………………. 
 

€ 

4 

 

Mission de phase 4 
 

Ce prix rémunère, au forfait, à l’exception des réunions à 

l’initiative du maître d’ouvrage et non explicitement prévues par 

les documents du marché, l’ensemble des prestations 

d’assistance au cours de la garantie de parfait achèvement et les 

prestations qui y sont liées, conformément aux dispositions de 

l’article 3.2 du CCTP (et aux exclusions de l’article 1.2.4). 
 

Le forfait (en €uros Hors Taxes) : 

……………………………………………………………………………………………………………. 
 

€ 

5 

 

Mission d’ordonnancement, de pilotage et de coordination 
 

Ce prix rémunère, au forfait, à l’exception des réunions à 

l’initiative du maître d’ouvrage et non explicitement prévues par 

les documents du marché, l’ensemble des prestations 

nécessaires à la conduite de la mission d’ordonnancement, de 

pilotage et de coordination (OPC) à l’échelle de la section 

d’autoroute A13 fermée à la circulation pour les besoins du 

marché de conception-réalisation, conformément aux 

dispositions de l’article 3.2 du CCTP. 
 

Le forfait (en €uros Hors Taxes) : 

……………………………………………………………………………………………………………. 
 

€ 
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N° 

de prix 

Désignation de la prestation 

et prix en lettres (en € HT) 

Prix en chiffres 

H.T. 

6 

 

Réunion en Île-de-France 
 

Ce prix rémunère, à l’unité, la participation du pilote et de toute 

personne composant l’équipe de l’Assistant à Maîtrise d’ouvrage 

dont la présence serait nécessaire, à une réunion à l’initiative du 

maître d’ouvrage dans le cadre des missions de phase 1, 2, 3 ou 

4, hors réunions identifiées à l’article 2.4 – Réunions du CCTP, ou 

pour les besoins de l’opération quels qu’ils soient, d'une durée 

effective de trois heures au maximum, dans les conditions de 

l’article 5.3 du CCAP. 
 

Ce prix comprend les frais de déplacement, hébergements, 

repas, et plus généralement l’ensemble des frais annexes. La 

durée effective ne comprend pas les temps de déplacement du 

titulaire. Le prix comprend la rédaction et la diffusion d’un 

compte rendu synthétique. 
 

L’unité (en €uros Hors Taxes) : 

……………………………………………………………………………………………………………. 
 

€ 

7 

 

Réunion en visio-conférence 
 

Ce prix rémunère, à l’unité, la participation du pilote et de toute 

personne composant l’équipe de l’Assistant à Maîtrise d’ouvrage 

dont la présence serait nécessaire, à une réunion en visio-

conférence à l’initiative du maître d’ouvrage dans le cadre des 

missions de phase 1, 2, 3 ou 4, hors réunions identifiées à 

l’article 2.4 – Réunions du CCTP, ou pour les besoins de 

l’opération quels qu’ils soient, d'une durée effective de trois 

heures au maximum, dans les conditions de l’article 5.3 du 

CCAP. 
 

Le prix comprend la rédaction et la diffusion d’un compte rendu 

synthétique. 
 

L’unité (en €uros Hors Taxes) : 

……………………………………………………………………………………………………………. 
 

€ 



DRIEAT-IF/DiRIF/SGPR/DOA                                           

Assistance à Maîtrise d’Ouvrage pour le marché de conception-réalisation relatif à la réfection  

de l’étanchéité et le  remplacement des appareils d’appui du viaduc de Saint-Cloud sur la A13 

 

16/02/2026  Page 5/5 

 

N° 

de prix 

Désignation de la prestation 

et prix en lettres (en € HT) 

Prix en chiffres 

H.T. 

8 

 

Expertise technique approfondie 

 

Ce prix rémunère, au forfait, l’apport d’une assistance 

technique de niveau expert à la DiRIF d'une demi-journée de 

temps passé par la personne compétente de l’équipe de 

l’Assistant à Maîtrise d’ouvrage, sous la responsabilité du pilote, 

pour des prestations ne relevant pas des prix n° 1 à 4 et dont le 

besoin apparaîtrait en cours de marché. 
 

Il ne comprend pas de déplacement ou de participation à des 

réunions, qui sont rémunérés par application des prix 5 et 6. 
 

Le forfait (en €uros Hors Taxes) : 

……………………………………………………………………………………………………………. 
 

€ 

9 

 

Honoraires-conseils 
 

Ce prix rémunère, au forfait, une assistance juridique à la 

maîtrise d'ouvrage DiRIF d'une demi-journée de temps passé par 

la personne compétente de l’équipe de l’Assistant à Maîtrise 

d’ouvrage, sous la responsabilité du pilote, pour des prestations 

ne relevant pas des prix n° 1 à 4 et dont le besoin apparaîtrait en 

cours de marché. 
 

Il ne comprend pas de déplacement ou de participation à des 

réunions, qui sont rémunérés par application des prix 5 et 6. 
 

Le forfait (en €uros Hors Taxes) : 

……………………………………………………………………………………………………………. 
 

€ 

 


